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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
REPUBLIC OF POLAND CONCERNING THE CONSTRUCTION AND 
MAINTENANCE OF BORDER BRIDGES, AS PART OF FEDERAL 
RAILWAY LINES IN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY, AND 
AS PART OF RAILWAY LINES OF NATIONAL IMPORTANCE IN THE 
REPUBLIC OF POLAND 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Poland, hereinafter called the 
"Contracting Parties", 

In accordance with the Treaty of 17 June 1991 between the Federal Republic of 
Germany and the Republic of Poland concerning good neighbourliness and friendly coop-
eration, 

Endeavouring to facilitate railway traffic between both States and through traffic in 
their territories, 

With the goal of regulating the principles of construction and maintenance of border 
bridges as part of federal railway lines in the Federal Republic of Germany and as part of 
railway lines of national importance in the Republic of Poland, 

Have agreed as follows: 

SECTION 1.  SUBJECT OF THE TREATY 

Article 1. Scope of the Treaty 

(1) This Treaty shall regulate the principles of construction and maintenance of bor-
der bridges as part of federal railway lines in the Federal Republic of Germany and as part 
of railway lines of national importance in the Republic of Poland. 

(2) Appendices A and B are an integral part of this Treaty. Appendix A regulates 
which Contracting Party is responsible for the construction of border bridges and Appen-
dix B regulates which Contracting Party is responsible for the maintenance of existing 
border bridges. 

Article 2. Definitions 

In this Treaty, the terms below shall have the following meaning: 
(1) The "construction of border bridges'" comprises the planning, construction and 

financing for the renovation of existing border bridges and associated facilities and for the 
erection of new border bridges and associated facilities. 

(2) The "maintenance of border bridges" comprises the implementation and financ-
ing of all work for the maintenance, inspection and repair of border bridges and associat-
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ed facilities. This includes all measures that ensure the orderly use of the border bridges 
and their suitable technical condition while maintaining a safe condition without altering 
the basic measurements and static proportions. 

(3) "Facilities associated with the border bridges" are the railway track, the catenary 
installations, signal and safety equipment for railway operation, telecommunications sys-
tems, embankments on ramps, bank stabilization systems, approaches, drainage and light-
ing systems, navigation signs as well as guidance systems for avoiding ice floes and colli-
sion between inland navigation vessels in the area of the border bridges. 

(4) Frontier bridges are in "safe condition" if: 
a) There is no danger to the stability or carrying capacity of the structure or of an 

essential load-bearing component of the bridge; 
b) The bridge presents no danger to the performance of railway operation; and 
c) The bridges present no danger to traffic by third-parties or the workers of the 

railway infrastructure companies. 
(5) "Competent railway infrastructure companies" are companies that have been en-

trusted with the construction and maintenance of border bridges in accordance with the 
national law of the Contracting Party in question and operate railway infrastructure. 

SECTION 2. CONSTRUCTION OF BORDER BRIDGES 

Article 3. Renovation and New Construction 

In order to improve international railway traffic, the Contracting Parties, as per mutu-
al agreement: 

a) Shall renovate the border bridges named in Appendix A in the territory of the 
Federal Republic of Germany and in the territory of the Republic of Poland if the tech-
nical condition of the bridges no longer justifies their continued maintenance;  

b) Shall expand existing border bridges in justified cases or increase their carrying 
capacity; 

c) Shall construct new border bridges in justified cases. 

Article 4. Application of Technical Standards and Construction Regulations 

(1) Border bridges shall be designed, constructed and inspected according to the ap-
plicable technical standards and construction regulations of the competent Contracting 
Parties as per Appendix A. 

(2) In constructing a border bridge, the European Agreement of 31 May 1985 on 
Main International Railway Lines (AGC) and the European Agreement of 
1 February 1991 on Important International Combined Transport Lines and Related In-
stallations (AGTC), as well as Council Directive 96/48/EC of 23 July 1996 on the In-
teroperability of the Trans-European High-Speed Rail System and Directive 2001/16/EC 
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of the European Parliament and of the Council of 19 March 2001 on the Interoperability 
of the Trans-European Conventional Rail System shall be taken into consideration. 

(3) Individual components of the associated facilities of the border bridges may be 
manufactured according to the applicable technical standards and construction regulations 
of the other Contracting Party. 

(4) In constructing a border bridge, Council Directive 85/337/EEC of 27 June 1985 
on the Assessment of the Effects of Certain Public and Private Projects on the Environ-
ment and the Arrangement of 11 April 2006 between the Government of the Federal Re-
public of Germany and the Government of the Republic of Poland concerning the Imple-
mentation of the Convention on Environment Impact Assessment in a Transboundary 
Context of 25 February 1991 shall be taken into consideration. 

Article 5. Inspection 

(1) Inspection of the border bridges shall be made by the respective competent au-
thorities of the Contracting Parties in the presence of representatives of the competent 
railway infrastructure companies and the companies carrying out construction. 

(2) Inspection of border bridges shall be made according to the national law of the 
Contracting Party responsible for the construction of the border bridge in question. 

Article 6. Construction Costs 

(1) The competent Contracting Party as per Appendix A shall alone bear the costs 
for the construction of a border bridge. 

(2) The as-built documents of a border bridge, including of the connecting area of 
the bridge, particularly documents concerning geodetic measurements and ground tests, 
shall be provided upon request free of charge to the competent railway infrastructure 
company of the other Contracting Party to the extent necessary for its planning. 

Article 7. Coordination 

(1) The competent authorities and railway infrastructure companies of both Con-
tracting Parties shall closely cooperate for the purpose of coordinating the technical, op-
erational and legal issues concerning the construction of the border bridges. 

(2) The competent railway infrastructure companies of both Contracting Parties are 
obligated to inform the Joint Task Force formed as per Article 19 about the progress of 
construction work on the border bridges. 
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SECTION 3. MAINTENANCE OF BORDER BRIDGES 

Article 8. Scope of Maintenance 

(1) The maintenance of existing border bridges, including associated facilities, as 
per Article 2, paragraphs 2 and 3 shall be the responsibility of the competent Contracting 
Party as per Appendix B. 

(2) A border bridge newly constructed according to this Treaty shall be maintained 
by the Contracting Party responsible for the construction of that border bridge. The newly 
constructed border bridge shall be registered in Appendix B. 

(3) The competent railway infrastructure companies of both Contracting Par-
ties may reach written agreements concerning a different arrangement for the maintenance 
requirement of the facilities associated with the border bridges. 

Article 9. Performance of Maintenance 

(1) The work cited in Article 2, paragraph 2 shall be performed according to the na-
tional law of the Contracting Party responsible for the maintenance of the border bridge in 
question. 

(2) Maintenance work on the border bridges and associated facilities shall be per-
formed in such a manner that it interferes with railway traffic on the border bridges and 
their approaches and ship traffic on rivers as little as possible. Suitable conditions shall be 
ensured for the drainage of floodwater and ice during maintenance work. 

Article 10. Exchange of Documents 

The competent railway infrastructure company of one Contracting Party shall, upon 
request and on a one-time basis, deliver a copy of the documents in its possession con-
cerning the border bridges and associated facilities to the competent railway infrastructure 
company of the other Contracting Party. 

Article 11. Notification of Planned Work 

(1) The competent railway infrastructure companies of both Contracting Parties 
shall notify one another about planned and regular maintenance work on the border bridg-
es and associated facilities no later than six months prior to beginning work if a restriction 
or temporary suspension of railway traffic is unavoidable. 

(2) If the work cited in paragraph 1 will not restrict railway traffic, the competent 
railway infrastructure companies shall inform one another no later than two weeks prior to 
beginning work. 
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Article 12. Maintenance Costs 

The Contracting Party competent as per Article 8 shall bear all costs in connection 
with the maintenance of border bridges and associated facilities. 

Article 13. Performance of Inspections 

(1) The representatives of the competent railway infrastructure companies shall per-
form inspections of the border bridges to be maintained by the Contracting Parties ac-
cording to the national laws of the Contracting Party responsible for maintenance of the 
border bridge. 

(2) In intervals of no more than six years, the representatives of the competent rail-
way infrastructure companies of both Contracting Parties shall perform joint inspections 
of each border bridge and associated facilities with detailed information about the results 
of the latest inspections performed according to national law. The competent railway in-
frastructure company of one Contracting Party shall deliver the results of its inspections 
to the competent railway infrastructure company of the other Contracting Party two weeks 
prior to the agreed joint inspections of the border bridges. 

(3) The competent railway infrastructure company entrusted with the maintenance of 
the border bridge shall initiate the joint inspection, prepare a report in the German and 
Polish languages, and deliver it immediately to the competent railway infrastructure com-
pany of the other Contracting Party. 

(4) For special reasons, such as, inter alia, unusually high water, ice floes, or ship 
collision, joint inspections must also be performed. The competent railway infrastructure 
company entrusted with the maintenance of the bridge in question is required to prepare 
and perform the inspections for special reasons. 

SECTION 4. GENERAL CONDITIONS 

Article 14. Notification 

(1) The respective competent railway infrastructure companies of the Contracting 
Parties shall immediately notify the Permanent German-Polish Border Commission about 
the construction of the border bridge and intended large-scale work to maintain the border 
bridge. 

(2) The respective competent railway infrastructure companies of the Contracting 
Parties shall immediately notify the respective locally competent border authorities about 
the preparation and commencement of construction and the work to maintain the border 
bridge. 
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Article 15. Right of Access 

(1) Individuals may also cross the national border in the area of construction sites or 
of border bridges beyond permitted frontier crossing points in compliance with the re-
spectively applicable domestic regulations of the Contracting Parties for the purpose of 
construction, maintenance, examination and inspection of construction sites or border 
bridges. In other cases, the applicable residency regulations of the Contracting Parties 
shall remain unaffected. 

(2) The requirement of permission to work in the construction or maintenance of a 
border bridge shall also apply for activities performed in the territory of the other Con-
tracting Party in question exclusively in accordance with the national law of the Contract-
ing Party responsible as per Appendices A and B for performing the work, including as-
sociated examination and inspection. 

(3) The Contracting Parties commit themselves to repatriating, at any time and with-
out formality, individuals who are in the territory of the other Contracting Party and have 
violated the regulations of this Treaty or have stayed there illegally. 

(4) Individual questions concerning the maintenance of public security and order in 
the area of the border bridges shall be regulated by the locally competent border authori-
ties and the respective locally competent police authorities by mutual agreement. 

Article 16. Tax Regulations 

(1) The actual course of the national border between the territories of the Contract-
ing Parties notwithstanding, the area of the construction site of the border bridge and, af-
ter its completion, the border bridge itself shall, in so far as they extend into the territory 
of the Republic of Poland, be considered as the territory of the Federal Republic of Ger-
many for the application of value-added tax law of the Republic of Poland and of sales 
tax law of the Federal Republic of Germany, in so far as this involves deliveries of arti-
cles, the acquisition of articles from within the Community, and services intended for the 
construction or the maintenance of the border bridges as per Appendices A or B if the 
competent railway infrastructure company entrusted with the construction or maintenance 
has its seat in the Federal Republic of Germany. 

(2) The actual course of the national border between the territories of the Contract-
ing Parties notwithstanding, the area of the construction site of the border bridge and, af-
ter its completion, the border bridge itself shall, in so far as they extend into the territory 
of the Federal Republic of Germany, be considered as territory of the Republic of Poland 
for the application of sales tax law of the Federal Republic of Germany and of value-
added tax law of the Republic of Poland, in so far as this involves deliveries of articles, 
the acquisition of articles from within the Community, and services intended for the con-
struction or the maintenance of the border bridges as per Appendices A or B if the compe-
tent railway infrastructure company entrusted with the construction or maintenance has its 
seat in the Republic of Poland. 

(3) Paragraphs 1 and 2 shall similarly apply for the use of energy products and elec-
tricity subject to excise duty, in so far as this is permissible under Community law. 
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(4) The materials necessary for the construction or maintenance of border bridges 
shall be subject to no prohibitions or restrictions according to national law when brought 
within the Community from the territory of one Contracting Party to the territory of the 
other Contracting Party. 

(5) The competent tax and customs authorities of the Contracting Parties shall reach 
agreement and provide one another all necessary information and support in applying the 
legal and administrative regulations within the scope of the provisions in paragraphs 1 
through 4. The representatives of these authorities are authorized to stay at construction 
sites and border bridges and to take measures there within the scope of the provisions in 
Paragraphs 1 through 4 provided for in their legal and administrative regulations. 

(6) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not affect the Treaty of 
14 November 1990 between the Federal Republic of Germany and the Republic of Poland 
concerning the demarcation of the existing border between them. 

(7) This Treaty shall not affect the provisions of the Agreement of 14 May 2003 be-
tween the Federal Republic of Germany and the Republic of Poland for the Avoidance of 
Double Taxation with Respect to Taxes on Income and Capital in the version valid at a 
given time. 

Article 17. Protection of Data 

The transmittal and use of personal data, hereinafter called "data", shall occur in con-
sideration of the national law of each Contracting Party within the framework of this 
Agreement in accordance with the following provisions: 

(1) The receiving agency shall, upon request, inform the transmitting agency of the 
other Contracting Party about the use of the transmitted data and about the results thereby 
achieved. 

(2) The use of data by the recipient agency is permissible only for the purposes des-
ignated in this Treaty and subject to the provisions given by the transmitting agency. Fur-
thermore, the use is permissible for the prevention and prosecution of criminal acts of 
substantial significance and for the purpose of defence against serious dangers to public 
security. 

(3) The transmitting agency is obligated to pay attention to the correctness of the da-
ta to be transmitted and to its necessity and proportionality with respect to the purpose 
pursued with the transmittal. In so doing, prohibitions on transmittal according to respec-
tive applicable national law shall be observed. Transmittal shall not occur if the transmit-
ting agency has reason to assume that transmittal would violate the intent of a national law 
or the affected person’s interests worthy of protection would be compromised. Should it 
turn out that incorrect data or data that should not have been transmitted were transmitted, 
the recipient agency is to be immediately informed of this. It is obligated to carry out the 
correction or destruction of the data. 

(4) The person in question is to be given, upon petition, information about the exist-
ing information concerning his person and about the intended use. The provision of such 
information can be denied if the interest of the State in not giving the information out-
weighs the interest of the petitioner. In addition, the right of the person in question to re-
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ceive information shall be governed according to the law of the Contracting Party in 
whose territory the information is petitioned for. 

(5) In transmitting the data, the transmitting agency shall refer to applicable dead-
lines for keeping these data according to its national law, after which they must be delet-
ed. Independently of these deadlines, the transmitted data are to be deleted as soon as they 
are no longer necessary for the purpose for which they have been transmitted. 

(6) The transmitting and the receiving agencies shall ensure that a record is made of 
all transmittal and all receipt of the data. 

(7) The transmitting and the receiving agencies are obligated to protect the transmit-
ted data effectively against unauthorized access, unauthorized change and unauthorized 
disclosure. 

Article 18. Labour Regulations 

In the case of work by individuals participating in the construction and the mainte-
nance of the border bridges, the domestic labour regulations in accordance with Directive 
96/71/EC of the European Parliament and of the Council of 16 December 1996 concern-
ing the posting of workers in the framework of the provision of services shall apply in the 
territory of the Contracting Party in which the work is being done. 

Article 19. Joint Task Force 

(1) A German-Polish Joint Task Force shall be formed that shall be particularly re-
sponsible for ensuring adherence to the provisions of this Treaty, clarifying questions 
about the interpretation or application of this Treaty, and, if necessary, submitting pro-
posals concerning the alteration of this Treaty to the Contracting Parties. 

(2) The Joint Task Force shall consist of representatives of the ministries competent 
for transportation and representatives of the competent railway infrastructure companies 
of the Contracting Parties. The Contracting Parties shall designate the members of the 
Joint Task Force after signing of this Treaty. Representatives of the ministries of the Con-
tracting Parties competent for transportation shall be the chairpersons of the Joint Task 
Force. 

(3) The Joint Task Force shall submit proposals for the assignment of the border 
bridges in Appendices A and B to the Contracting Parties. In so doing, it should be taken 
into consideration as far as possible that the relation of the border bridges to be built and 
maintained by each of the Contracting Parties should correspond to the relation of the cor-
responding bridge areas in each territory. 

(4) Each chairperson of the Joint Task Force may, upon request made to the other 
chairperson, convene a meeting. The meeting shall take place no later than one month af-
ter receipt of the request. 

(5) The Joint Task Force may invite experts to its meetings. 
(6) The Joint Task Force shall formulate its proposals by mutual agreement. 
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SECTION 5. FINAL PROVISIONS 

Article 20. Disputes 

Disputes about the interpretation or application of this Treaty should be resolved by 
the Joint Task Force established for this purpose according to Article 19 in close coopera-
tion with the competent authorities of the Contracting Parties. If no agreement is reached, 
the diplomatic channel may be used. 

Article 21. Period of Validity 

This Treaty is concluded for an indefinite period. It may be denounced in writing by 
either Contracting Party through the diplomatic channel in observance of a deadline of 
five years to the end of a calendar year, although no earlier than 20 years after the day of 
its entry into force. 

Article 22. Alteration of Appendices 

Alterations and supplements of the Appendices to this Treaty in accordance with 
proposals of the Joint Task Force as per Article 19 shall be made through an exchange of 
diplomatic notes. 

Article 23. Entry into Force 

(1) This Treaty shall require ratification; the instruments of ratification shall be ex-
changed as soon as possible. 

(2) This Treaty shall enter into force on the first day of the second month after ex-
change of the instruments of ratification. 

(3) In order to commence construction of the border bridges as soon as possible and 
to improve the maintenance condition of the border bridges, the Contracting Parties agree 
that the provisions of this Treaty shall be provisionally applicable as of the day of its sign-
ing according to respective national law. 

(4) Registration of this Treaty with the Secretariat of the United Nations, in accord-
ance with Article 102 of the United Nations Charter, shall be initiated by the German side 
immediately following its entry into force. The Polish be informed of the registration and 
provided with the United Nations registration number as soon as this Treaty has been reg-
istered at the Secretariat of the United Nations. 
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DONE at Frankfurt (Oder) on 26 February 2008 in two originals, each in the German 
and Polish languages, both texts being equally authentic. 

For the Federal Republic of Germany: 

HEINRICH TIEMANN 
WOLFGANG TIEFENSEE 

For the Republic of Poland: 

CEZAREGO GRABARCZYKA 
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APPENDIX A TO THE TREATY BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE REPUBLIC OF POLAND CONCERNING THE 
CONSTRUCTION AND MAINTENANCE OF BORDER BRIDGES, AS 
PART OF FEDERAL RAILWAY LINES IN THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY, AND AS PART OF RAILWAY LINES OF NATIONAL 
IMPORTANCE IN THE REPUBLIC OF POLAND 

The Contracting Parties have agreed as follows: 
(1) The German side shall be responsible for the construction of the following bor-

der bridges: 
Border bridge over the Oder between Frankfurt (Oder) and Kunersdorf (Kunowice) 

at river kilometre 580.640. 
(2) The Polish side shall be responsible for the construction of the following border 

bridges: 
Border bridge over the Lusatian Neisse between Horka and Kohlfurt (Węgliniec) at 

river kilometre 130.470. 
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APPENDIX B TO THE TREATY BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE REPUBLIC OF POLAND CONCERNING THE 
CONSTRUCTION AND MAINTENANCE OF BORDER BRIDGES, AS 
PART OF FEDERAL RAILWAY LINES IN THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY, AND AS PART OF RAILWAY LINES OF NATIONAL 
IMPORTANCE IN THE REPUBLIC OF POLAND 

The Contracting Parties have agreed as follows: 
(1) The German side shall be responsible for the maintenance of the following bor-

der bridges: 
a) Border bridge over the Oder between Neurüdnitz and Alt Rüdnitz (Siekierki) at 

river kilometre 653.903*. 
b) Border bridge over the Oder between Küstrin-Kietz and Küstrin (Kostrzyn) at 

river kilometre 615.102. 
c) Border bridge over the Oder between Frankfurt (Oder) and Kunersdorf 

(Kunowice) at river kilometre 580.640. 
d) Border bridge over the Lusatian Neisse between Hagenwerder and Reutnitz 

(Ręczyn) at river kilometre 169.611. 
e) Border bridge over the Lusatian Neisse between Hirschfelde and Rohnau 

(Trzciniec Zgorzelecki) at river kilometre 186.281. 
(2) The Polish side shall be responsible for the maintenance of the following border 

bridges: 
a) Border bridge over the Lusatian Neisse between Guben and Guben (Gubin) at 

river kilometre 13.375. 
b) Border bridge over the Lusatian Neisse between Guben and Gubinchen 

(Gubinek) at river kilometre 17.625*. 
c) Border bridge over the Lusatian Neisse between Forst and Teuplitz (Tuplice) at 

river kilometre 51.935. 
d) Border bridge over the Lusatian Neisse between Bad Muskau and Lugnitz 

(Łęknica) at river kilometre 80.530*. 
e) Border bridge over the Lusatian Neisse between Horka and Kohlfurt (Węgliniec) 

at river kilometre 130.470. 
f) Border bridge over the Lusatian Neisse between Görlitz and Görlitz (Zgorzelec) 

at river kilometre 153.885. 
g) Border bridge over the Lusatian Neisse between Ostritz (Krzewina Zgorzelecka) 

and Rohnau (Trzciniec Zgorzelecki) at river kilometre 184.220. 
h) Border bridge over the Lusatian Neisse between Ostritz (Krzewina Zgorzelecka) 

and Rohnau (Trzciniec Zgorzelecki) at river kilometre 184.780. 
*Segment closed 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF À LA CONSTRUCTION ET À 
L’ENTRETIEN DES PONTS FRONTALIERS EN RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RALE D’ALLEMAGNE EMPRUNTÉS PAR DES LIGNES FERRO-
VIAIRES FÉDÉRALES ET EN RÉPUBLIQUE DE POLOGNE EMPRUN-
TÉS PAR DES LIGNES DE CHEMIN DE FER REVÊTANT UNE IM-
PORTANCE NATIONALE 

La République fédérale d’Allemagne et la République de Pologne, dénommées ci-
après « les Parties contractantes », 

Conformément au Traité de bon voisinage et de coopération amicale du 17 juin 1991 
entre la République fédérale d’Allemagne et la République de Pologne,  

Soucieuses de faciliter le trafic ferroviaire entre les deux États et le transit sur leurs 
territoires,  

Dans le but de définir les principes relatifs à la construction et à l’entretien des ponts 
frontaliers en République fédérale d’Allemagne empruntés par des lignes ferroviaires fé-
dérales et en République de Pologne par des lignes de chemin de fer revêtant une impor-
tance nationale, 

Sont convenues de ce qui suit :  

TITRE 1. OBJET DU TRAITÉ  

Article 1. Étendue du Traité 

1. Le présent Traité définit les principes relatifs à la construction et à l’entretien des 
ponts frontaliers en République fédérale d’Allemagne empruntés par des lignes ferro-
viaires fédérales et en République de Pologne par des lignes de chemin de fer revêtant 
une importance nationale.  

2. Les Appendices A et B font partie intégrante du présent Traité. L’Appendice A 
détermine la Partie contractante qui est chargée de la construction des ponts frontaliers et 
l’Appendice B détermine la Partie contractante qui est chargée de l’entretien des ponts 
frontaliers existants.  

Article 2. Définitions 

Dans le présent Traité, les termes et expressions ci-après ont la signification sui-
vante :  

1. L’expression « la construction des ponts frontaliers » englobe les études, la réali-
sation des travaux de construction et le financement destinés au renouvellement des ponts 
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frontaliers existants et des installations annexes ainsi qu’à l’édification de nouveaux ponts 
frontaliers et des installations annexes.  

2. L’expression « l’entretien des ponts frontaliers » comprend la réalisation et le fi-
nancement de l’ensemble des travaux d’entretien, d’inspection et de réparation des ponts 
frontaliers et des installations qui s’y rapportent. Parmi ceux-ci, citons l’ensemble des me-
sures concourant à garantir une utilisation normale des ponts frontaliers et à les maintenir 
dans un état techniquement adéquat et sûr et en faisant en sorte de ne pas modifier fonda-
mentalement leurs dimensions et leur statique. 

3. L’expression « les installations annexes aux ponts frontaliers » s’entend des 
voies, des caténaires, des dispositifs de conduite et de sécurité de l’exploitation, des ins-
tallations de télécommunication, des talus de soutènement des quais, du renforcement des 
berges, des voies d’accès, des installations d’évacuation des eaux et d’éclairage, de la si-
gnalisation destinée à la navigation fluviale ainsi que des déflecteurs en cas de débâcle et 
des ouvrages servant à éviter les collisions avec les bateaux fluviaux dans la zone des 
ponts frontaliers. 

4. Les ponts frontaliers sont dans un « état sûr » lorsque : 
a) Aucun risque n’existe pour ce qui est de la stabilité ou de la portance de 

l’ouvrage ou d’un élément portant essentiel du pont;  
b) Aucun risque n’émane du pont pour l’exploitation de la ligne de chemin de 

fer; et 
c) Aucun risque n’émane du pont pour le transport des tiers ou des travailleurs des 

entreprises chargées de l’infrastructure ferroviaire.  
5. L’expression « les entreprises compétentes en matière d’infrastructure ferro-

viaire » s’entend des entreprises qui, conformément au droit interne de la Partie contrac-
tante concernée, sont chargées de la construction et de l’entretien des ponts frontaliers et 
qui exploitent l’infrastructure ferroviaire.  

  

TITRE 2. CONSTRUCTION DES PONTS FRONTALIERS  

Article 3. Renouvellement et nouvelle construction 

Dans le but d’améliorer le trafic ferroviaire transfrontalier, les Parties contractantes 
ont d’un commun accord décidé : 

a) De renouveler les ponts frontaliers repris à l’Appendice A situés sur le territoire 
de la République fédérale d’Allemagne et sur le territoire de la République de Pologne si 
l’état technique des ponts ne justifie plus de continuer à les maintenir en état;  

b) D’agrandir, dans les cas où cela se justifie, les ponts frontaliers existants ou 
d’augmenter leur portance;  

c) De construire de nouveaux ponts frontaliers dans les cas justifiés.  
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Article 4. Application des normes techniques et des règles de construction 

1. Les ponts frontaliers sont étudiés, construits et réceptionnés selon les normes 
techniques et les règles de construction applicables de la Partie contractante compétente 
visée à l’Appendice A.  

2. Lors de la construction d’un pont frontalier, il sera tenu compte de l’Accord eu-
ropéen du 31 mai 1985 sur les grandes lignes internationales de chemin de fer (AGC) et 
de l’Accord européen du 1er février 1991 sur les grandes lignes de transport international 
combiné et les installations connexes (Accord AGTC), ainsi que de la Directive 96/48/CE 
du Conseil du 23 juillet 1996 relative à l’interopérabilité du système ferroviaire transeu-
ropéen à grande vitesse et de la Directive 2001/16/CE du Parlement européen et du Con-
seil du 19 mars 2001 relative à l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen 
conventionnel.  

3. Les différentes parties des installations annexes des ponts frontaliers peuvent 
être construites selon les normes techniques et les règles de construction édictées par 
l’autre Partie contractante. 

4. Lors de la construction d’un pont frontalier, il sera tenu compte de la Direc-
tive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 concernant l’évaluation des incidences de 
certains projets publics et privés sur l’environnement et de l’Arrangement du 
11 avril 2006 entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gou-
vernement de la République de Pologne relatif à la mise en application de la Convention 
sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière du 
25 février 1991.  

Article 5. Réception 

1. La réception des ponts frontaliers s’effectue par les autorités compétentes res-
pectives des deux Parties contractantes en présence de représentants des entreprises com-
pétentes en matière d’infrastructure ferroviaire et des entreprises ayant réalisé la construc-
tion.  

2. La réception des ponts frontaliers s’effectue conformément au droit interne de la 
Partie contractante à laquelle incombe la construction du pont frontalier dont il est ques-
tion.  

Article 6. Coûts de construction 

1. Les coûts engendrés par la construction d’un pont frontalier sont supportés inté-
gralement par la Partie contractante compétente visée à l’Appendice A.  

2. Sur demande, les documents existants concernant un pont frontalier, en ce com-
pris ceux de la zone de raccordement du pont, sont, dans les limites requises pour réaliser 
les études, mis gratuitement à disposition de l’entreprise de l’autre Partie contractante 
compétente en matière d’infrastructure ferroviaire, notamment les documents relatifs aux 
mesures géodésiques et aux analyses du sol.  
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Article 7. Conciliation 

1. Les autorités compétentes et les entreprises compétentes en matière 
d’infrastructure ferroviaire des deux Parties contractantes coopèrent de manière étroite en 
vue de régler les questions techniques, opérationnelles et juridiques qui se posent en ce 
qui concerne la construction des ponts frontaliers.  

2. Les entreprises des deux Parties contractantes compétentes en matière 
d’infrastructure ferroviaire sont tenues d’informer le groupe de travail mixte constitué en 
vertu de l’article 19 quant à l’état d’avancement des travaux de construction des ponts 
frontaliers.  

TITRE 3. ENTRETIEN DES PONTS FRONTALIERS  

Article 8. Objet de l’entretien 

1. Aux fins des paragraphes 2 et 3 de l’article 2, l’entretien des ponts frontaliers 
existants et de leurs installations annexes incombe à la Partie contractante compétente vi-
sée à l’Appendice B. 

2. Tout pont frontalier nouvellement construit dans le cadre du présent Traité est 
entretenu par la Partie contractante à laquelle incombe la construction de ce pont. Les 
ponts frontaliers nouvellement construits sont repris à l’Appendice B.  

3. Les entreprises des deux Parties contractantes compétentes en matière 
d’infrastructure ferroviaire peuvent prendre des arrangements confirmés par écrit modi-
fiant l’attribution de l’obligation d’entretien des installations annexes aux ponts fronta-
liers.  

Article 9. Exécution de l’entretien 

1. Les travaux visés au paragraphe 2 de l’article 2 sont exécutés conformément au 
droit interne de la Partie contractante à laquelle incombe l’entretien du pont frontalier 
dont il est question.  

2. Les travaux d’entretien effectués sur les ponts frontaliers et sur les installations 
annexes sont exécutés de telle manière à perturber le moins possible le trafic ferroviaire 
empruntant les ponts frontaliers et leurs voies d’accès ainsi que les mouvements des ba-
teaux sur les cours d’eau. Pendant les travaux d’entretien, les mesures qui s’imposent sont 
prises sous les ponts frontaliers en période de crue et de débâcle.  

Article 10. Échange de documents 

L’entreprise d’une Partie contractante compétente en matière d’infrastructure ferro-
viaire transmet ponctuellement et gratuitement à l’entreprise de l’autre Partie contractante 
compétente en matière d’infrastructure ferroviaire, pour autant que cette dernière en fasse 
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la demande, un exemplaire des documents en sa possession qui concernent les ponts fron-
taliers et leurs installations annexes.  

Article 11. Renseignements concernant les travaux planifiés 

1. Dès l’instant où une limitation ou un arrêt provisoire du trafic ferroviaire est iné-
vitable, les entreprises des deux Parties contractantes compétentes en matière 
d’infrastructure ferroviaire s’informent les unes les autres quant aux travaux d’entretien 
qu’il est prévu ou programmé de réaliser sur les ponts frontaliers et les installations an-
nexes six mois au plus tard avant le début des travaux.  

2. Dès lors que les travaux visés au paragraphe 1 ne restreignent pas le trafic ferro-
viaire, les entreprises compétentes en matière d’infrastructure ferroviaire s’informent mu-
tuellement deux semaines au plus tard avant le début des travaux.  

Article 12. Coûts de l’entretien 

L’ensemble des coûts en rapport avec l’entretien des ponts frontaliers et des installa-
tions annexes sont supportés par la Partie contractante compétente conformément à 
l’article 8.  

Article 13. Exécution des contrôles 

1. Les représentants des entreprises compétentes en matière d’infrastructure ferro-
viaire effectuent des contrôles sur les ponts frontaliers devant être entretenus par les Par-
ties contractantes selon les exigences du droit interne de la Partie contractante à laquelle 
incombe l’entretien du pont frontalier.  

2. Tous les six ans au maximum, les représentants des entreprises des deux Parties 
contractantes compétentes en matière d’infrastructure ferroviaire se rendent sur place 
pour inspecter ensemble chaque pont frontalier et leurs installations annexes et fournis-
sent des informations détaillées quant aux résultats obtenus lors des derniers contrôles ef-
fectués conformément aux dispositions de leur droit interne. L’entreprise de la Partie con-
tractante compétente en matière d’infrastructure ferroviaire remet les résultats de ses con-
trôles deux semaines avant les inspections communes des ponts frontaliers ayant été con-
venues à l’entreprise de l’autre Partie contractante compétente en matière d’infrastructure 
ferroviaire.  

3. L’entreprise compétente en matière d’infrastructure ferroviaire chargée de 
l’entretien du pont frontalier organise l’inspection commune, établit un procès-verbal en 
langue allemande et polonaise et le fait parvenir sans délai à l’entreprise de l’autre Partie 
contractante compétente en matière d’infrastructure ferroviaire.  

4. Dans des circonstances particulières telles que, entre autres, crues exception-
nelles, débâcle, collision de bateau, des inspections communes doivent également avoir 
lieu. L’entreprise compétente en matière d’infrastructure ferroviaire chargée de l’entretien 
du pont frontalier concerné est tenue de préparer et d’effectuer les inspections motivées 
par des raisons particulières.  
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TITRE 4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 14. Informations 

1. Les entreprises des Parties contractantes compétentes en matière d’infrastructure 
ferroviaire informent en temps voulu la Commission frontalière permanente germano-
polonaise au sujet de la construction du pont frontalier ainsi qu’en ce qui concerne les 
grands travaux envisagés pour l’entretien de ce pont.  

2. Les entreprises des Parties contractantes compétentes en matière d’infrastructure 
ferroviaire informent sans délai les autorités frontalières compétentes localement concer-
nant les préparatifs, le début de la construction et les travaux d’entretien du pont fronta-
lier. 

Article 15. Droit d’entrée 

1. Pour effectuer les travaux de construction et d’entretien ainsi que pour procéder 
aux contrôles et inspections sur place, les personnes peuvent franchir la frontière d’État la 
plus proche des chantiers ou des ponts frontaliers même en dehors des points de passage 
frontaliers autorisés, pour autant qu’elles respectent les dispositions du droit interne res-
pectif des Parties contractantes. Pour le surplus, il n’est pas dérogé ici aux dispositions 
des Parties contractantes applicables en matière séjour.  

2. La nécessité de posséder un permis pour exercer une activité sur le chantier de 
construction d’un pont frontalier ou pour son entretien est basée pour les activités exer-
cées sur le territoire de l’autre Partie contractante exclusivement sur le droit interne de la 
Partie contractante à laquelle incombe l’exécution des travaux visés aux Appendices A 
et B, en ce compris les contrôles et les inspections sur place qui en découlent.  

3. Les Parties contractantes s’engagent à reprendre à tout moment et sans formalité 
les personnes qui, à la faveur du présent Traité, sont entrées sur le territoire de l’autre État 
contractant, qui ont violé les dispositions du présent Traité ou qui séjournent illégalement 
sur ce territoire.  

4. Les différentes questions qui se posent quant au maintien de la sécurité publique 
et à l’ordre public dans la zone des ponts frontaliers sont réglées par les autorités fronta-
lières et les autorités policières compétentes localement.  

Article 16. Dispositions fiscales 

1. Indépendamment du tracé réel de la frontière d’État séparant les territoires des 
Parties contractantes, la zone où sont situés le chantier de construction du pont frontalier 
et le pont frontalier lui-même après son achèvement, dans la mesure où ils s’étendent sur 
le territoire de la République de Pologne, sont considérés pour l’application de la législa-
tion sur la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) de la République de Pologne et de la législa-
tion sur le chiffre d’affaires de la République fédérale d’Allemagne comme un territoire 
de la République fédérale d’Allemagne, dans la mesure où il s’agit de fournitures de 
choses, de l’acquisition intracommunautaire de choses et de services destinés à la cons-
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truction ou à l’entretien des ponts frontaliers visés aux Appendices A ou B, si l’entreprise 
compétente en matière d’infrastructure ferroviaire à laquelle la construction ou l’entretien 
a été confié a son siège en République fédérale d’Allemagne.  

2. Indépendamment du tracé réel de la frontière d’État séparant les territoires des 
Parties contractantes, la zone où sont situés le chantier de construction du pont frontalier 
et le pont frontalier lui-même après son achèvement, dans la mesure où ils s’étendent sur 
le territoire de la République fédérale d’Allemagne, sont considérés pour l’application du 
droit fiscal sur le sur le chiffre d’affaires de la République fédérale d’Allemagne et de la 
législation sur la TVA de la République de Pologne comme un territoire de la République 
de Pologne, dans la mesure où il s’agit de fournitures de choses, de l’acquisition intra-
communautaire de choses et de services destinés à la construction ou à l’entretien des 
ponts frontaliers visés aux Appendices A ou B, si l’entreprise compétente en matière 
d’infrastructure ferroviaire à laquelle la construction ou l’entretien a été confié a son siège 
en République de Pologne.  

3. Dans la mesure où le droit communautaire le permet, les paragraphes 1 et 2 
s’appliquent mutatis mutandis à l’utilisation des produits énergétiques soumis à accises et 
au courant électrique.  

4. Les marchandises nécessaires pour la construction ou l’entretien des ponts fron-
taliers ne sont soumises lorsqu’elles sont transportées à l’intérieur de l’Union européenne 
du territoire d’une Partie contractante vers le territoire de l’autre Partie contractante à au-
cune interdiction ni restriction au regard du droit interne.  

5. Les autorités fiscales et douanières compétentes des Parties contractantes se con-
certent, s’échangent les renseignements nécessaires et se prêtent mutuellement assistance 
pour l’application de leurs prescriptions juridiques et administratives dans le cadre des 
dispositions visées aux paragraphes 1 à 4. Les représentants de ces autorités sont habilités 
à séjourner sur les chantiers et sur les ponts frontaliers et d’y prendre les mesures 
s’inscrivant dans le cadre des dispositions visées aux paragraphes 1 à 4 prévues dans leurs 
prescriptions juridiques et administratives.  

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne concernent pas le Traité du 
14 novembre 1990 entre la République fédérale d’Allemagne et la République de Pologne 
confirmant la frontière entre elles.  

7. Le présent Traité ne déroge pas aux dispositions de l’Accord du 14 mai 2003 
entre la République fédérale d’Allemagne et la République de Pologne tendant à éviter la 
double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune dans leur version 
chaque fois applicable.  

Article 17. Protection des données 

Tout en respectant le droit interne de chaque Partie contractante, la transmission et 
l’utilisation des données à caractère personnel, dénommées ci-après les données, 
s’effectuent dans le cadre du présent Traité conformément aux dispositions suivantes :  

1. Sur demande, l’organisme destinataire informe l’organisme transmetteur de 
l’autre Partie contractante quant à l’utilisation qui est faite des données transmises et des 
résultats ainsi obtenus.  
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2. L’utilisation des données par l’organisme destinataire n’est autorisée qu’aux fins 
décrites dans le présent Traité et uniquement dans les conditions prescrites par 
l’organisme ayant transmis les données. L’utilisation est en outre permise pour prévenir et 
poursuivre les infractions graves ainsi que pour lutter contre les dangers constituant une 
menace importante pour la sécurité publique.  

3. L’organisme transmetteur est tenu de veiller à l’exactitude des données commu-
niquées, à leur utilité et à leur proportionnalité par rapport au but recherché en les trans-
mettant. Les interdictions prévues dans le droit interne régissant la transmission des don-
nées doivent en outre être respectées. La transmission des données ne peut avoir lieu si 
l’organisme transmetteur a tout lieu de supposer que leur transmission irait à l’encontre 
du but poursuivi par une loi interne ou porterait atteinte aux intérêts légitimes des intéres-
sés. S’il appert que des données sont inexactes ou que des données qui n’auraient pas dû 
l’être ont été transmises, l’organisme destinataire doit en être immédiatement informé. Il 
se doit de rectifier ou de supprimer immédiatement les données en question.  

4. S’il en fait la demande, l’intéressé doit recevoir des précisions concernant les 
données existantes sur sa personne ainsi que sur l’usage qui leur sera réservé. La commu-
nication de ces données peut être refusée si l’intérêt qu’il y a pour l’État de ne pas les 
communiquer l’emporte sur celui du demandeur. Pour le surplus, le droit appartenant à 
l’intéressé d’être informé se fonde sur le droit interne de la Partie contractante sur le terri-
toire de laquelle le renseignement est demandé.  

5. Lors de la transmission des données, l’organisme transmetteur attire l’attention 
sur les délais prévus dans son droit interne pour la conservation de ces données au terme 
desquels elles devraient être effacées. Indépendamment de ces délais, les données trans-
mises doivent être effacées dès qu’elles ne sont plus nécessaires pour l’objet pour lequel 
elles ont été transmises.  

6. L’organisme transmetteur et l’organisme destinataire veillent à ce que chaque 
transmission et chaque réception de données soit actée.  

7. L’organisme transmetteur et l’organisme destinataire sont tenus de protéger de 
manière efficace les données transmises contre tout accès abusif, toute modification et 
toute divulgation non autorisées.  

Article 18. Dispositions applicables en matière de droit du travail 

Concernant l’activité des personnes participant à la construction et à l’entretien des 
ponts frontaliers, la réglementation nationale en matière de travail transposant la Direc-
tive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le 
détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de service en vigueur 
sur le territoire de la Partie contractante sur lequel les activités sont exercées est 
d’application.  

Article 19. Groupe de travail commun 

1. Il est créé un Groupe de travail germano-polonais ayant notamment pour tâche 
de garantir le respect des dispositions du présent Traité, de clarifier les questions concer-
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nant l’interprétation ou l’application du présent Traité et, le cas échéant, de soumettre aux 
Parties contractantes des propositions de modification du présent Traité.  

2. Le Groupe de travail commun se compose de représentants des ministères res-
ponsables des transports ainsi que de représentants des entreprises des Parties contrac-
tantes compétentes en matière d’infrastructure ferroviaire. Les membres du Groupe de 
travail commun seront désignés par les Parties contractantes après la signature du présent 
Traité. Les présidents du Groupe de travail commun sont des représentants des Ministères 
des Parties contractantes responsables des transports.  

3. Le Groupe de travail commun soumet aux Parties contractantes des propositions 
de classement des ponts frontaliers repris aux Appendices A et B. En outre, il convient de 
tenir compte dans toute la mesure du possible du fait que le rapport entre les ponts fronta-
liers à construire et ceux à entretenir par chaque Partie contractante corresponde au rap-
port entre les surfaces des ponts dans les territoires respectifs.  

4. Tout président du Groupe de travail commun peut convoquer une réunion à la 
demande d’un autre président. La réunion doit avoir lieu un mois au plus tard à compter 
de la date de réception de la demande.  

5. Le Groupe de travail commun peut inviter des experts à ses réunions.  
6. Le Groupe de travail commun adopte ses propositions de commun accord.  

TITRE 5. DISPOSITIONS FINALES  

Article 20. Différends 

Les différends découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Traité se-
ront résolus par le Groupe de travail commun mis sur pied à cet effet conformément à 
l’article 19, en étroite collaboration avec les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes. La voie diplomatique pourra être utilisée si aucun accord n’est possible.  

Article 21. Durée de validité 

Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par 
l’une ou l’autre Partie contractante par écrit et par la voie diplomatique moyennant le res-
pect d’un préavis de cinq ans notifié à l’expiration d’une année civile, mais au plus tôt 20 
ans à compter de la date de son entrée en vigueur.  

Article 22. Modification des Appendices 

Les modifications et les ajouts apportés aux Appendices au présent Traité sur propo-
sition du Groupe de travail commun visé à l’article 19 sont effectués par voie d’échange 
de notes diplomatiques.  
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Article 23. Entrée en vigueur 

1. Le présent Traité est sujet à ratification; l’échange des instruments de ratification 
aura lieu dès que possible.  

2. Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit 
l’échange des instruments de ratification. 

3. Pour que la construction des ponts frontaliers et l’amélioration de leur état puis-
sent commencer le plus tôt possible, les Parties contractantes s’accordent sur le fait que 
les dispositions du présent Traité seront provisoirement d’application à compter du jour 
de sa signature conformément à leur droit interne respectif.  

4. La Partie contractante allemande fera le nécessaire pour que le présent Traité 
soit enregistré dès son entrée en vigueur auprès du Secrétariat de l’Organisation des Na-
tions Unies conformément à l’Article 102 de la Charte de l’Organisation des Nations 
Unies. La Partie contractante polonaise sera informée du numéro d’enregistrement de 
l’ONU dès que l’enregistrement aura été confirmé par le Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies.  

FAIT à Francfort-sur-l’Oder le 26 février 2008 en deux exemplaires originaux, cha-
cun en langues allemande et polonaise, chaque texte faisant également foi.  

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

HEINRICH TIEMANN 

WOLFGANG TIEFENSEE 

 

Pour la République de Pologne : 

CEZAREGO GRABARCZYKA 
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APPENDICE À AU TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF À LA CONS-
TRUCTION ET À L’ENTRETIEN DE PONTS FRONTALIERS EN RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE EMPRUNTÉS PAR DES LIGNES FER-
ROVIAIRES FÉDÉRALES ET EN RÉPUBLIQUE DE POLOGNE EMPRUNTÉS 
PAR DES LIGNES DE CHEMIN DE FER REVÊTANT UNE IMPORTANCE NA-
TIONALE 

Les Parties contractantes sont convenues de ce qui suit :  
1. Ponts frontaliers dont la construction incombe à la Partie contractante alle-

mande :  
Pont frontalier sur l’Oder entre Francfort-sur-l’Oder et Kunersdorf (Kunowice) au ki-

lomètre électrique 580,640. 
2. Ponts frontaliers dont la construction incombe à la Partie contractante polonaise :  
Pont frontalier sur la Neisse de Lusace entre Horka et Kohlfurt (Węgliniec) au kilo-

mètre électrique 130,470.  
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APPENDICE B AU TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF À LA CONS-
TRUCTION ET À L’ENTRETIEN DE PONTS FRONTALIERS EN RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE EMPRUNTÉS PAR DES LIGNES FER-
ROVIAIRES FÉDÉRALES ET EN RÉPUBLIQUE DE POLOGNE EMPRUNTÉS 
PAR DES LIGNES DE CHEMIN DE FER REVÊTANT UNE IMPORTANCE NA-
TIONALE  

Les Parties contractantes sont convenues de ce qui suit :  
1. Ponts frontaliers dont l’entretien incombe à la Partie contractante allemande :  
a) Pont frontalier sur l’Oder entre Neurüdnitz et Alt Rüdnitz (Siekierki) au kilo-

mètre électrique 653,903*; 
b) Pont frontalier sur l’Oder entre Küstrin-Kietz et Küstrin (Kostrzyn) au kilomètre 

électrique 615,102; 
c) Pont frontalier sur l’Oder entre Francfort-sur-l’Oder et Kunersdorf (Kunowice) 

au kilomètre électrique 580,640; 
d) Pont frontalier sur la Neisse de Lusace entre Hagenwerder et Reutnitz (Ręczyn) 

au kilomètre électrique 169,611; 
e) Pont frontalier sur la Neisse de Lusace entre Hirschfelde et Rohnau (Trzciniec 

Zgorzelecki) au kilomètre électrique 186,281.  
2. Ponts frontaliers dont l’entretien incombe à la Partie contractante polonaise :  
a) Pont frontalier sur la Neisse de Lusace entre Guben et Guben (Gubin) au kilo-

mètre électrique 13,375; 
b) Pont frontalier sur la Neisse de Lusace entre Guben et Gubinchen (Gubinek) au 

kilomètre électrique 17,625*; 
c) Pont frontalier sur la Neisse de Lusace entre Forst et Teuplitz (Tuplice) au kilo-

mètre électrique 51,935; 
d) Pont frontalier sur la Neisse de Lusace entre Bad Muskau et Lugnitz (Łęknica) 

au kilomètre électrique 80,530*; 
e) Pont frontalier sur la Neisse de Lusace entre Horka et Kohlfurt (Węgliniec) au 

kilomètre électrique 130,470; 
f) Pont frontalier sur la Neisse de Lusace entre Görlitz et Görlitz (Zgorzelec) au ki-

lomètre électrique 153,885; 
g) Pont frontalier sur la Neisse de Lusace entre Ostritz (Krzewina Zgorzelecka) et 

Rohnau (Trzciniec Zgorzelecki) au kilomètre électrique 184,220; 
h) Pont frontalier sur la Neisse de Lusace entre Ostritz (Krzewina Zgorzelecka) et 

Rohnau (Trzciniec Zgorzelecki) au kilomètre électrique 184,780.  
  
* Ligne désaffectée. 
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